


obligatoire ;

- poursuivre le virage ambulatoire et la creation de Services et d'infrastructures de seins de sante
proches des patients sur base de la loi du 29 juillet 2023 portant modification de la loi modifiee
du 8 mars 2018 relative aux etablissements Hospitaliers et ä la planification hospitaliere et ceci en
continuant ä garantir le developpement et le bon fonctionnement des höpitaux

• en veillant ä ce que le fonctionnement des nouvelles structures s'inscrive dans une
approche complementaire et integree des secteurs hospitalier et extra hospita Her,

• en respectant les besoins sanitaires et une repartition regionale equilibree,

• en garantissant la qualite de la prise en Charge et la continuite des soins,

• en excluant Intervention de financiers, d'investisseurs prives et de promoteurs,

• en garantissant le Statut du personnel soignant selon la Convention collective du secteur
hospitalier (CCT-FHL).
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